
                                      
 

 

 

Prix Justice pour les Enfants – 2ème édition 

 

REGLEMENT 

 

1. Objectif 

Le Prix « Justice pour les Enfants » est remis au meilleur article académique écrit par des 

étudiants inscrits dans le système universitaire de second cycle en Europe sur le sujet de la 

violence envers les enfants dans les systèmes de justice.  Cette seconde édition se focalise 

sur la violence envers les filles dans les systèmes de justice. 

Défense des Enfants International et l’Organisation Mondiale contre la Torture ont initié ce 

prix pour: 

a. Promouvoir la protection des droits de l’enfant au sein des systèmes de justice 

b. Encourager la recherche académique sur la violence envers les filles dans les 

systèmes de justice  

2. Conditions de participation 

a. Les candidats doivent être des étudiants et des anciens étudiants inscrits dans un 

programme de Master en Europe (28 pays membres de l’Union Européenne, plus la 

Suisse et la Norvège): 

▪ Etudiants actuellement enregistrés dans un programme de Master  

▪ Les étudiants de Master ayant reçus leur diplôme après le 30 avril 2016 et 

qui ne sont pas actuellement inscris dans un programme académique 

b. Les étudiants peuvent soumettre leur article: 

▪ Individuellement : un (1) candidat soumet un (1) article 

▪ Conjointement: un maximum de deux (2) candidats soumettent conjointement 

un (1) article. *Veuillez noter qu’en cas de soumission conjointe déclarée 

vainqueure, le prix monétaire sera divisé de manière égale entre les deux 

candidats. De plus, DEI et l’OMCT ne seront en mesure de financer le voyage 

qu’un (1) seul des deux candidats à Genève pour la remise des prix et activités 

relatives.  

c. Les candidats doivent avoir lu et approuvés ce règlement avant de soumettre leur 

article.  

3. Processus de candidature 

Les candidats doivent soumettre leur candidature en envoyant les documents suivants par 

email à award@defenceforchildren.org avant le dimanche 15 octobre 2017 (nouvelle 

date): 

▪ Article académique ; 

▪ Formulaire de candidature complété; 
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▪ Confirmation d’inscription ou diplôme de Master d’une université 

européenne; 

 

Les candidatures incomplètes et en retard ne seront pas prises en compte. 

 

4. Article académique – Termes et conditions 

L’article doit: 

a. Ne pas avoir été publié ; 

b. Être clairement lié au thème de cette seconde édition : « violence envers les filles 

dans les systèmes de justice” (voir la note conceptuelle) et faire des références 

claires aux standards internationaux clés (par ex. Convention onusienne relative 

aux Droits de l’Enfant); 

c. Être écrit en Français ou en Anglais; 

d. Ne pas dépasser 10’000 mots (annexes et notes exclues) 

 

Plagiat et référencement :  

Toutes les sources utilisées par les participants doivent être clairement et correctement 
indiquées dans le texte (soit en utilisant des notes de bas de page ou dans le texte (auteur, 
date, numéro de la page)) et dans la section « références » à la fin du document.  

Plagier signifie dénaturer les mots ou les idées de quelqu’un d’autre que soi-même. Cette 
définition s’applique aux documents publiés (soit sur papier ou par voie électronique), ainsi 
que des documents non-publiés, tels que le travail d'un autre élève. 

Le plagiat est une forme de fraude et conduira à l’exclusion automatique de la compétition 
du candidat. 

Afin d’éviter tout cas de plagiat, DEI et l’OMCT recommande vivement à tous les participants 
de s’aligner aux réglementations concernant le plagiat de leur Université et les encouragent 
à consulter les sites suivants pour obtenir des informations supplémentaires :  
http://www.ox.ac.uk/students/academic/guidance/skills/plagiarism & 
https://owl.english.purdue.edu/owl/resource/589/01/  

 

5. Les critères 

Les documents seront évalués par un jury sur les critères suivants :  

a. La qualité académique ; 

b. La pertinence sociale et/ou juridique ; 

c. L’originalité 
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6. Le jury 

a. Le jury est composé au maximum de 5 experts dans le domaine des droits de l’enfant 
(académiques et professionnels), sélectionnés par DEI et l’OMCT. 

b. Un des membres du jury tiendra le rôle de Président. Un membre du Jury sera 
remplacé par un autre membre dans le cas où il ou elle : 

▪ est le mentor / superviseur de l'un des candidats; 

▪ est un parent au premier degré du candidat; 

▪ est incapable de participer comme juré en raison d'autres circonstances 

c. Le jury désignera une liste de 5 finalistes au maximum.  

d. Le jury examinera ensuite les cinq documents (maximum) présélectionnés et la règle 
de la majorité sera applicable pour la désignation du papier primé. 

e. Dans le cas où la majorité ne peut pas être atteinte, le Président du jury aura le 
dernier mot. 

f. Un (1) seul article peut être déclaré vainqueur  

g. Mention honorifique: après sélection de l’article vainqueur, le Jury peut décider 
d’attribuer une mention honorifique à un (1) autre article.  

h. Dans le cas où le Jury déclare à l’unanimité qu’aucun des articles n’est éligible à 
recevoir le prix, alors le prix ne sera pas remis. 

 

7. Prix et cérémonie 

Le Prix consiste en :  

a. Un prix monétaire ; 

b. La publication de l’article vainqueur sur les sites de DEI et de l’OMCT ; 

c. La participation à la cérémonie de remise du prix et la participation à une session 

d’un des mécanismes onusiens des droits de l’Homme (Conseil des Droits de 

l’Homme, Comité des Droits de l’Enfant, Comité contre la Torture). *Comme 

mentionné ci-dessus, en cas de victoire d’un article soumis conjointement, DEI et l’OMCT 

ne pourront financer le voyage que d’un des deux étudiants vainqueurs.  

 

Mention honorifique: en cas de mention honorifique pour un des articles reçus, cet article 

sera publié sur les sites de DEI et de l’OMCT. 

 

8. Cérémonie 

La cérémonie se tiendra à Genève, Suisse en novembre/décembre (date à confirmer) 

 

9. Provisions finales 

Pour tout cas qui ne figurerait pas dans le présent document, seule la décision du président du Jury fera 

foi.  


